
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 15 décembre 2022 

Rapporteur : 

 Madame Laurence VIGNON 

 

N° 18 

 

 

 

Subventions aux associations culturelles - 2022 

__________ 

 

Il est proposé d’attribuer des subventions aux associations culturelles pour un 

montant total de 39 455 €.  

*** 

 

Madame Medora MOSTAJO et monsieur Bernard KALONN étant sortis de la salle 

(ne prenant part ni aux délibérations ni au vote), après avoir délibéré (46 voix pour), le conseil 

municipal décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’autoriser madame la maire : 

 

1 - à verser au titre de l’année 2022, sur la ligne comptable n° 6574.810.33, les 

subventions détaillées par bénéficiaire dans le tableau ci-dessous, pour un montant 

total de 39 455 €. 

 

Associations Objet de la subvention Propositions 

ARTS PLASTIQUES   

Association Le Virage 

Programme de 6 expositions d’artistes plasticiens 

travaillant sur différents supports (peinture, vidéo, 

pièces sonores, édition, performance…) et en 

différents lieux. 

5 000 € 

CULTURE BRETONNE   

Association Deus da Zañsal Fonctionnement  455 € 

IMAGE 

Association Gros Plan 

Festival QIFF 2023 (Quimper Images et Films 

Festival, 2ème édition).  

Festival de cinéma résolument tourné vers la 

jeunesse. Contenu : compétition de premiers 

films, programmation d’avant-premières, de 

courts-métrages, de curiosités numériques, 

ateliers pratiques, journées professionnelles… 

34 000 € 

 

2 - à signer l’avenant venant modifier la convention technique entre la ville de 

Quimper et l’association Gros Plan. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 20/12/2022 

- la transmission au contrôle de légalité le : 20/12/2022 

(accusé de réception du  20/12/2022) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


